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Le 14 juin 2004
TÉLÉCOPIEUR ET COURRIEL ET COURRIER
Me Anne Mailfait

Secrétaire adjoint

Régie de l'énergie

Tour de la Bourse, case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2


Objet :
REGROUPEMENT DES ORGANISMES 



ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE (ROEÉ)


 - Demande d’approbation du budget 2004 du Plan global 


d’efficacité énergétique par le distributeur d’électricité – 


Demande remboursement de frais 


DOSSIER RÉGIE : R-3519-2003 (Phase 1)


Notre dossier : 10,114/S


__________________________________________________________

Me Mailfait,

Veuillez trouver dans la présente, en réponse à votre lettre du 4 juin dernier, les commentaires du ROEÉ concernant le déroulement de la phase II du dossier R‑3519‑2003.

Le ROEÉ tient d’entrée de jeu à préciser que, selon lui, l’objectif des séances de travail proposées par la Régie ne peut être d’arriver à une entente négociée avec Hydro-Québec. Nous croyons que l’évaluation du potentiel en efficacité énergétique découle d’une expertise, laquelle se base sur une méthodologie et des techniques d’évaluation. Ces éléments nous semblent à première vue difficiles à négocier. De plus, une fois ces choix méthodologiques arrêtés, une évaluation objective donnerait un résultat factuel qui ne pourrait se prêter à une négociation.

Nous comprenons et souhaitons que la présente phase vise à ré-évaluer l’ensemble des paramètres et la méthodologie ayant servi à l’évaluation du potentiel technico-économique et ne se limite pas par conséquent à une simple mise à jour de l’étude d’Hydro-Québec. Cette ré-évaluation a pour but, notamment, de mieux orienter les efforts en efficacité énergétique dans le prochain PGEÉ en fonction de ce qui peut être réalisé et d’identifier les mesures et marchés où ces efforts seraient insuffisants.

Compte tenu de ce qui précède, le ROEÉ croit que les séances de travail serviront surtout à mieux comprendre les méthodologies et analyses de chacun, à échanger de l’information et à limiter les incompréhensions de manière à pouvoir accroître l’utilité du débat pour la Régie.

Ainsi, six (6) rencontres en groupe de travail seraient probablement suffisantes pour couvrir les aspects généraux et l’ensemble des marchés visés. Il serait toutefois préférable que la Régie accorde une certaine marge de manoeuvre au Groupe de travail afin de permette la tenue de rencontres supplémentaires si de telles rencontres étaient requises. Un processus plus formel avec audiences pourra être enclenché au terme de ces rencontres pour présenter les évaluations du potentiel technico-économique de chacun des intervenants à la Régie. Compte tenu de la préparation préalable requise pour ces rencontres, de la présence d’experts ainsi que du caractère technique des débats qui s’y dérouleront, le ROEÉ estime qu’il est raisonnable d’attribuer un montant de 2 900 $ par intervenant pour chacune des rencontres, tel que le prévoit le Guide de paiement de frais des intervenants.
Nous portons finalement à l’attention de la Régie que les intervenants s’étant regroupés pour les fins d’une expertise commune, soit le ROEÉ, le RNCREQ et l’UC, comptent retenir un ou plusieurs des experts ayant produit une expertise en efficacité énergétique dans le dossier R-3526-2004 pour le ROEÉ, le RNCREQ et le RRSE. Le choix précis des experts dans le présent dossier devrait toutefois être finalisé sous peu.

Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, Me Mailfait, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/lc

c.c. 
Martin Poirier


Me Jean-Olivier Tremblay


Les intervenants 

